
 
 

                     Un événement sportif organisé par l'Entente Chalonnaise d'Athlétisme 

 

                                    

 

Bulletin individuel d'inscription 

42ème CORRIDA pédestre 
DIMANCHE 2 DECEMBRE 2018 – CHALON SUR SAONE 

 

Départ et arrivée: Place du Port Villiers. 

Retrait des Dossards et  inscriptions le jour J à la Maison des Sports – 2 rue du 11 novembre 1918  

 

A retourner avant le 28 novembre 2018 à : 

Evelyne GUILLIN 

5A rue du Bourg 

71380 CHATENOY EN BRESSE 

Tél 06 18 71 34 78 

Site internet:  

 

Contact : Bernard LUBIN 

06 86 88 79 53 
bernardlubin@free.fr  ou corrida@courir-a-chalon.fr

 

NOM: ………………………………………………............. Prénom: …………………………………… 

Date de naissance: ……………………………………….. Sexe:   M  F 

Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal: ……………………………………………………. Ville: ………………………………………… 

Email: ………………………………………………………         Tel: …………………………………………… 

 

Joindre obligatoirement la photocopie de la Licence ou du Certificat Médical : 

Je suis licencié FFA (joindre la photocopie de la licence) 

N° de licence FFA: ………………………………………… Club FFA: …………………………………………….. 

Je suis licencié par une fédération agréée uniquement, sur laquelle doit apparaître la non contre- indication 

à la pratique du sport en compétition, de l'Athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition 

N° de licence: ………………………………………… 

Club : ……………………………………………………….  

Je suis non licencié: Joindre un certificat médical "de non contradiction à la course à pied en 

compétition" datant de moins d'un an (ou sa photocopie signée par le candidat)  

  Epreuve choisie: Joindre le règlement par chèque à l'ordre de: E.C.A. 

(Majoration de 3 € pour une inscription le jour de la course pour les courses 4, 5, 6 et 7).     

 * les distances peuvent être légèrement modifiées 

Course 1 = 2 € - 14h30 - Poussins, Poussines (2008-2009) -1 300 m* - Course de la Mutualité Française 

Course 2 = 3 € - 15h00 - Benjamins, benjamines (2006-2007) -2 150 m*- Course de l’OMS  

Course 3 = 3 € - 15h30 - Minimes (m et f) (2004-2005) - 2 150 m* - Course du Crédit Mutuel 

Course 4 = 2*3 € - 16h00 – Duo en relais - 3 * 1300 m* - Course DUO (♂♂,♀♀,♂♀) 
                    parrainée par DAUNAT M/C/J/E/S/V - 2005 et avant (remplir 2 bulletins). 

Course 5 = 6 € - 16h40 – Course féminine (2003 et avant) - 4300 m – Course Sport 2000 CHALON sud 

Course 6 = 6 € - 16h45 – Course masculine (2002 et avant) - 4 300 m - Course Sport 2000 CHALON sud 

Course 7 = 12 € - 17h30 - Féminines - Masculins C/J/E/S/V (2003 et avant) 10.000m*  
                    Course des As Ville de CHALON                                    
                    Pour les groupes: 9 payants = le 10ème gratuit. 

En signant son bulletin d'inscription, le concurrent reconnaît avoir pris connaissance du règlement de la corrida sur le 

site www.courir-a-chalon.fr et en accepter toutes  les clauses, notamment celle du droit à l'image.   

 

Présenter la licence pour 

retirer le dossard 

CHALON SUR SAONE 

(71) 

(Joindre la photocopie de la licence) 

Date et signature du concurrent:  

 

D’après le code du sport national 

2018-2019, les licences du Triathlon, 

de la Course d’Orientation ou du 

Pentathlon Moderne peuvent être 

acceptées uniquement si  apparaît 

la non contre- indication à la 

pratique du sport en compétition, 

de l'Athlétisme en compétition ou 

de la course à pied en compétition 

 

*1€ sera reversé à 

l'association " LouXis " par 

coureur ayant payé son 
inscription sur la course 7. 
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